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Points essentiels :  
 

En 2007, seul un cas certain contracté au Laos a été rapporté. L’année a cependant été 
marquée par deux alertes : une en janvier 2007 (détection d’une larve de trichine dans 
l’analyse d’un pool d’échantillons provenant de 400 porcs) et l’autre en décembre 2007 
(détection d'une carcasse de sanglier infestée parmi 7, partagée entre une trentaine de 
chasseurs). Le CNR a eu en 2007 une importante activité de communication. 
 
 

1. Introduction 

1.1 Rappel du contexte  

Jusqu'en 1975, la trichinellose était une parasitose exceptionnelle en France. Entre 1975 et 
2005,  2538 cas ont éclaté sur l'ensemble du territoire au cours de 28 épisodes épidémiques  
(dont 6 de plus de 100 cas) . Comme on l'observe sur le Tableau I, 95% des cas ont été 
provoqués par la consommation de viande de cheval. 

 
 

Année 
 

Département 
 

Source 
 

Cas 
 

Espèces 

1876 
1952 
1975 
1977 
1979 
1982 
1983 
1984 
1985 
1985 
1985 
1988 
1991 
1992 
1993 
1993 
1993 
1994 
1994 
1998 
1998 
1998 
1998 
1998 
2002 
2003 
2005 
2006 
2006 
2006 

60 
08 
92 
66 
83 
64 
13 
65 

75,77 
75, 94, 92, 45, 69, 51, 57, 27 

18 
06 
63 
13 
06 
06 

75, 78, 77, 17 
77 
34 
76 

82, 31, 81 
81, 31 

13 
76 
11 
06 

45, 11 
31 
83 
83 

porc 
sanglier 
cheval* 
sanglier 
sanglier 
sanglier 

porc 
sanglier 
cheval* 
cheval* 
sanglier 
sanglier 
cheval* 
sanglier 
sanglier 
sanglier 
cheval* 
cheval* 
sanglier 
porc ? 

cheval** 
cheval** 
sanglier 
sanglier* 
sanglier 
sanglier 
ours* 

sanglier 
sanglier 
sanglier 

21 
7 

125 
4 
3 
5 

21 
13 

431 
642 
39 
11 
21 
4 
8 
4 

538 
7 
3 
3 

128 
422 

4 
4 
4 
6 
9 
2 
3 
7 

- 
T. spiralis ? 

- 
- 
- 
- 

T. spiralis 
- 

T. murrelli 
T. spiralis 

- 
- 
- 
- 

T. britovi 
- 

T. spiralis 
T. spiralis 

- 
- 

T. spiralis 
T. spiralis 

T. pseudospiralis 
- 
- 

T. britovi 
T. nativa 

- 
T. spiralis 

T.  britovi 
 

* viande importée  ** animal importé 
 

Tableau I : Epidémies autochtones en France 
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La répétition de ces épidémies a suscité un renforcement des mesures de santé publique afin 

de protéger les consommateurs de viandes susceptibles d'être infectées par le parasite 

Trichinella. 

Parmi ces mesures, figurent la mise en place de contrôles vétérinaires sur les carcasses de 

chevaux à partir de 1985, le renforcement de ces mesures en 1998, la mise en place d'un 

réseau de surveillance des cas de trichinellose. Le système de surveillance de la trichinellose 

en France a été mis en place au 1er janvier 2000. Il est basé essentiellement sur un réseau de 35  

laboratoires de Parasitologie hospitalo-universitaire et 3 laboratoires de regroupement privés. 

Depuis 2002, l'animateur de ce réseau (Laboratoire de Parasitologie de l'Hôpital Cochin à 

Paris) est devenu CNR des Trichinella. Il a été renouvelé en 2005.  

 

1.2 Surveillance de la trichinellose depuis 2002 

En 2002 et 2003, seules 2 petites épidémies liées à la consommation de viande de sanglier ont 

été rapportées : une de 4 cas dans l’Aude en 2002 et une 6 cas dans les Alpes Maritimes en 

2003. En 2004, deux cas sporadiques acquis à l’étranger et liés à la consommation de 

carnivores sauvages (ours, chacal) ont été notifiés. L’année 2005 a été marquée par deux 

épidémies acquise à l’étranger : 3 cas lors d’un voyage organisé au Laos et une série de17 cas 

composée de 8  chasseurs après consommation de viande d’ours chassé au Québec et 9 

membres de leurs familles en ayant consommé une partie importée illégalement en France. La 

découverte de cas de trichinellose porcine en Corse en 2004 par les services vétérinaires n’a 

pas été suivie d’épidémie humaine ; mais deux épidémies ont été observées en Sardaigne en 

2004 et 2005 alors que la zoonose y semblait absente depuis des années. En 2006, 3 

épidémies totalisant 12 cas ont été identifiées dans le sud ouest de France. Ces trois épidémies 

étaient liées à la consommation de viande de sanglier. Seul un cas certain, contracté au Laos, 

été décrit en 2007. 

 

1.3 Equipe du CNR 

  Trois médecins hospitalo-universitaires (Jean Dupouy-Camet PU-PH, Thierry Ancelle MCU-

PH et  Agathe Lebuisson AHU) gèrent les activités du CNR. Ils s’appuient sur la structure du 

Service de Parasitologie de l’hôpital Cochin. Les crédits sont gérés par le service financier de 

l’hôpital Cochin 

 

1.4 Locaux et équipements du CNR 
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Le CNR est  implanté depuis sa fondation dans des locaux hospitaliers pour sa partie 

laboratoire. En terme d’équipements, nous disposons de tout le matériel nécessaire pour mener 

à bien la mission du CNR.  

 

2. Activités d’expertise 

 

2.1 Conseils  

De nombreux conseils sont donnés par téléphone à des praticiens s’interrogeant sur des cas 

suspects. Des enquêtes téléphoniques ont été effectuées auprès de laboratoires d’analyse 

médicales dès que des cas suspects ont été signalés.  

 

2.2. Diagnostique sérologique 

Technologies disponibles : sérologie par immuno-fluorescence indirecte, ELISA et western-

blot. 

Réalisations : Le CNR a réalisé en 2007,  216 sérologies  de trichinellose (ELISA, IFI) et  34 

western-blot. Six patients étaient positifs. Un seul correspondait à une trichinellose 

authentique récente. 

 

2.3 Obtention et typage d’isolats 

Technologies disponibles : PCR classique et en temps réel, séquençage 

Réalisations : Aucun isolat n’a été obtenu à partir de biopsies ou de prélèvement de viande en 

2007.  

 

3. Surveillance 2007 

 
3.1 Objectifs 

 
Objectifs généraux du système de surveillance : décrire les tendances évolutives de la 

maladie, caractériser d'éventuelles zones à risque, favoriser l'étude des souches isolées, 

alimenter la biothèque de l’Istituto Superiore di Sanita de Rome avec les souches de trichines 

isolées en rapport avec des cas humains, améliorer la prévention et sensibiliser les acteurs du 

système à la nécessité d'une alerte rapide. 

Objectifs spécifiques :  dénombrer annuellement les cas et les décès éventuels, identifier les 

sources de contamination et la provenance des viandes incriminées. 
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3.2  Méthodologie 
 

3.2.1 Recueil actif 

Le recueil des cas a été effectué, en 2007, par une enquête auprès du réseau ANOFEL 

regroupant  35 laboratoires de Parasitologie hospitalo-universitaires et 3 laboratoires privés 

Mérieux, Lyon (G. Chyderiotis), LCL (A. Ebel) et Pasteur-CERBA (M. Debruyne). Ces 3 

laboratoires effectuent des analyses spécialisées pour l’ensemble de laboratoires généralistes.  

 

3.2.2 Recueil passif 

Des demandes d’informations sont faites directement auprès du CNR ou sont suscitées par la 

consultation du site Internet. Nous avons également des échanges d’information avec le 

laboratoire de référence des trichinelloses animales (AFSSA, Maisons-Alfort). 

 

3.3  Définitions d'un cas 
 

Cas certain :  

1) Patient présentant une biopsie musculaire positive avec des larves de Trichinella sp. et 

ayant présenté au moins un signe ou symptôme évocateur de trichinellose (fièvre > 39°, 

myalgies, oedème de la face, éosinophilie > 1000 mm3, élévation des enzymes musculaires)  

dans  le mois précédant l'examen. 

2) Patient présentant un sérodiagnostic de trichinellose positif au-delà du seuil de spécificité 

du laboratoire, confirmé  par western blot (bandes spécifiques de 43-44 kD et 64 kD), et ayant 

présenté au moins 3 des signes ou symptômes évocateurs (fièvre > 39°, myalgies, oedème de 

la face, éosinophilie > 1000 mm3, élévation des enzymes musculaires) de trichinellose dans le 

mois précédant l'examen. 

 

Cas suspect :  

Patient ne répondant pas aux critères de cas certain, mais présentant un sérodiagnostic de 

dépistage trichinellose positif au-delà du seuil de spécificité du laboratoire et pour lequel le 

diagnostic de trichinellose n’a pu être écarté. 

 

Cas anciens :  

 Patients ayant une sérologie positive confirmée par western blot et, si possible, ayant eu avant 

l’année d’enquête considérée des signes ou un diagnostic de trichinellose.  
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3.4 Qualités du système.  

Le choix d'un réseau limité aux laboratoires hospitalo-universitaires  et à trois grands 

laboratoires privés (regroupant la majorité des sérologies de trichinellose prescrite en ville) est 

dicté par la contrainte d'une organisation légère. En outre, la trichinellose nécessite pour son 

diagnostic des réactifs spécifiques, peu répandus en dehors des laboratoires spécialisés. La 

nomenclature des actes de biologie médicale impose qu'une technique de confirmation s'ajoute 

à la technique de dépistage si celle-ci s’avère positive. Il a donc été considéré comme peu 

probable qu'un cas avéré de trichinellose puisse échapper à ce réseau de laboratoires 

spécialistes.  

 
3. 5. Les cas de trichinellose observés en France en 2007 

 
Pour l'année 2007, un cas certain, trois cas suspects et 9 cas anciens ont été rapportés. 

Aucune biopsie musculaire n’a été pratiquée. 

 
3.5.1. Cas certain : 

Un cas certain a été observé au CHU de Nancy en août 2007. Il s’agissait d’un patient laotien, 

agé de 57 ans, présentant une hyperéosinophilie à 11000/mm3 et un simple prurit. Il revenait 

d’un séjour au Laos. Son fils de 26 ans avait également une hyperéosinophilie à 16500/mm3 

mais n’avait aucune symptomatologie. Le fils n’a pas eu de sérologie trichinellose et ne peut 

être considéré que comme un cas suspect. Les 2 patients ont été traités par albendazole.  

 
3.5.2 Cas suspects : 

En sus du cas suspect évoqué ci dessus, le diagnostic de trichinellose n’a pu être écarté pour 

deux patients. Une patiente  de la région de Blois et hospitalisée au CHU de Tours en Janvier 

2007 pour hyperéosinophilie, fièvre, douleurs musculaire et asthénie depuis plusieurs 

semaines. Les enzymes musculaires et hépatiques étaient normales. La sérologie trichinellose 

(ELISA et western-blot) était positive. Aucun cas n’a été retrouvé dans l’entourage, ni notion 

de contage particulier. A noter des sérologies distomatose et toxocarose également positives . 

Aucune échographie hépatique n’a été pratiquée. La patiente s’est rapidement améliorée sous 

traitement symptomatique et a reçu  un traitement par albendazole (800mg/jr pendant 10 

jours) et par triclabendazole. La biopsie musculaire n’a pas été pratiquée. 

Le diagnostic a aussi été évoqué chez un patient de Tauriac (Gironde) qui a présenté au tout 

début de janvier 2007, de la fièvre, des myalgies, un œdème facial et une hyper-éosinophilie à 

1848/mm3. Une asthénie profonde existait depuis plusieurs mois. Le cas était isolé ; la 
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sérologie était positive en ELISA (western blot non pratiqué). Ce cas a été signalé en mars 

2008 par le laboratoire LCL et le cas déclaré par le médecin traitant en avril 2008. Le patient 

contacté par le CNRne semble avoir reçu qu’un traitement par corticoïdes plusieurs semaines 

et qui l’a considérablement amélioré. Aucune cause de contamination n’a pu être retrouvée. 

 

3.5.3 Cas anciens :  

9 cas anciens ont été rapportés par les laboratoire d’analyse privés et le CNR: pour 3 cas le 

diagnostic de trichinellose ancienne était certain (un patient d’origine laotienne, un patient 

d’origine roumaine et un patient d’origine chilienne connu depuis longtemps). Pour les 7 

autres cas, la trichinellose est manifestement passée inaperçue. 

 

4.  Alertes 

En cas de signalement par notre réseau d’une possibilité d’épidémie et après pré-enquête 

téléphonique auprès des acteurs concernés, le département des maladies infectieuse de l’INVS 

est toujours prévenu par Email et contact téléphonique.  

Des notes de synthèse sont régulièrement élaborées et envoyées en interne aux membres du 

CNR, à l’INVS et au LNR des Trichinelloses animales à Maisons-Alfort (AFSSA).  

Nous ne prévenons pas directement la DGS mais des contacts ont eu lieu avec le bureau des 

maladies infectieuses  pour éventuellement alerter les milieux de la chasse. Deux alertes ont 

été gérées en 2007. 

 

4.1. Alerte janvier 2007 

Cette alerte a été motivée par la détection de larves de trichines sur un ou plusieurs animaux 

d'un lot de 400 porcs abattus le 8 janvier 2007 à l’abattoir GAD (29) ; ce lot de 400 porcs avait 

été déjà commercialisé au moment de l’alerte.  En fait, une seule larve avait été retrouvée au 

sein d’un pool d’échantillon de 0,25g provenant de 400 porcs. Cela laissait supposer qu’un 

seul porc était atteint et avec une charge parasitaire (dangereuse) de  4 larves/gramme. Cette 

alerte est détaillée par le Compte rendu des 2 réunions téléphoniques auxquelles le CNR a 

participé et qui sont détaillées en annexe. Une alerte du CNR a été faite auprès du réseau des 

parasitologues français (Anofel) et des infectiologues (communiqué dans le « Lettre de 

l’infectiologue »). Le site web du CNR  dont la moyenne de consultation journalière est d’une 

vingtaine de connections, a été consulté 919 fois le 17 janvier, 3175 fois le 18 janvier,  1439 

fois le 19 janvier…. 
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Le CNR a été interviewé par Europe 1 et par FR3 région (reportage dans les locaux du CNR).  

Le CNR a  eu à répondre à de nombreuses demandes de renseignements téléphoniques. Aucun 

cas clinique secondaire à la consommation de ce porc  n’a été rapporté probablement en raison 

de l’habitude nationale de manger le porc très cuit. 

En définitive, aucun cas humain n’a été notifié à la suite de cette alerte et les 2 cas suspects de 

janvier 2007 signalés ci dessus ne peuvent a priori y être rattachés. 

 

4.2. Alerte décembre 2007 

 

Le LNR Trichinella de l'AFSSA (Dr Isabelle Vallée) a informé le 18 décembre le CNR des 

Trichinella de la détection par les services vétérinaires de l'Ariège d'une carcasse de sanglier 

infestée par des larves de trichine (2 larves par gramme). Il s'agissait d'une carcasse positive 

parmi 7 sangliers abattus le dimanche 16 décembre, lors d'une battue organisée sur la 

commune d' Orlu (09) à quelques kilomètres d'Ax les Thermes (figure 1).   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Figure 1 : Vue Google earth de la région d’Orlu. Le caractère montagneux laissait prédire une 
infestation des sangliers par l’espèce Trichinella britovi. 

 

 

Les 7 sangliers avaient été abattus en altitude (1700 m) sur les hauts d'Orlu lors d'une battue 

impliquant 27 chasseurs, originaires de la proche région pour la plupart mais certains venaient 
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de plus loin (Toulouse...). Les 7 carcasses avaient été divisées entre les 27 chasseurs. Un 

chasseur et sa famille de 2 ou 3 personnes  avait déjà consommé sous forme de grillades un de 

ces sangliers L'Institut de  Veille sanitaire a été informé le soir  même. 

 

Le CNR a adressé  au président de la société de chasse locale et au secrétaire de mairie d’Orlu 

les recommandations thérapeutiques et prophylactiques usuelles : 

- contact avec les médecins traitants pour traitement par albendazole des personnes ayant 

consommé de la viande de sanglier crue ou peu cuite. 

- préconisation de la cuisson prolongée de la viande de ces sangliers (viande grise à coeur 

après cuisson).  

- interdiction de la préparation de jambon, de saucisson ou de tout autre spécialité crue. 

 

Compte tenu de l'altitude à laquelle avait  été abattu l'animal, il était fort probable qu'il 

s'agissait d'une espèce de trichine résistante à la congélation. Donc la congélation ne pouvait 

être une méthode recommandée sauf si elle était appliquée pendant plusieurs mois. 

 

LA DDASS et la DSV ont mené les actions suivantes : 

1-Le responsable DSV des prélèvements vétérinaires  effectués sur les sangliers à la DSV  a 

contacté, le 17 décembre, les 2 présidents des 2 sociétés de chasseurs qui couvrent le secteur 

concerné par la battue pour leur donner l'information sur la conduite à tenir concernant 

l'éventuelle prophylaxie et le devenir de la viande potentiellement contaminée, et, leur 

demander de diffuser cette information de façon exhaustive. Tous les participants à la battue, à 

une exception près ont été contactés et  informés de la tenue d'une réunion d'information le 19 

décembre. 

 

2-Un courrier sur les recommandations a été envoyé à tous les participants de la battue par la 

DSV  

3-Un courrier sur les recommandations a été transmis par la DDASS aux mêmes chasseurs,.  

 

4-Une réunion a été organisée le 19 décembre par le responsable de la DSV, réunissant les 

chasseurs concernés mais également les chasseurs du secteur (au cas où des morceaux de 

viande aient été échangés entre des chasseurs, dont certains qui n'auraient pas participé à la 

battue). 
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La seule famille ayant consommé du sanglier peu cuit a reçu 2 doses de Zentel 400 mg. La 

DSV locale n'a pas retrouvé de larves dans la viande consommée par cette famille. Le chef de 

famille concerné a appelé directement le CNR qui a donc conseillé de suspendre le traitement.  

 

Le LNR de Maisons-Alfort a identifié les larves comme étant de l’espèce Trichinella britovi. 

 

5. Activités d’information 

 

5.1 Cours 

- Enseignement au Stage de formation théorique et pratique au diagnostic de la 

trichinellose UMR BIPAR, AFSSA, février 2007 « Trichinellose humaines : clinique et CNR 

trichine » ; Jean DUPOUY-CAMET 

 

- Cours Pasteur  Circulation des agents infectieux et maîtrise du risque, février 2007 

« Circulation des parasites du genre Trichinella  Jean DUPOUY-CAMET 

 

- Master M2 Santé Publique et Management de la Santé , Université Paris 7 « Méthode 

d’investigation d’une épidémie de trichinellose » novembre 2007. Thierry ANCELLE 

 

- Cours d’épidémiologie appliquée IDEA , InVS/ENSP: « Méthode d’investigation d’une 

épidémie de trichinellose » novembre 2007. Thierry ANCELLE 

 

5.2 Rétro-information 

Le rapport imprimé a été envoyé à tous les membres du réseau et il est disponible sur le site 

web du CNR , de l’INVS et du réseau Anofel. 

 

5.3 Maintenance du Site Internet 

Un site indexé par les moteurs de recherche habituels fournit des indications sur la prise en 

charge diagnostique et thérapeutiques des cas de trichinellose. L’adresse  du site web est :  

http://monsite.wanadoo.fr/cnrdestrichinella/ . Les pages sont consultées en moyenne 20  fois 

par jour. A noter un pic de consultation  à 3175 fois le 18 janvier 2007. 
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5.4. Activités d’expertise 

 

- Participation de Jean Dupouy-Camet en tant que Président de la Commission 

internationale sur la Trichinellose à diverses discussions et avis émis par la commission 

internationale sur la trichinellose. Coordinateur d’un ouvrage financé par l’OMS, l’OIE et 

la FAO : « FAO/WHO/OIE Guidelines for the surveillance, management, prevention and 

control of trichinellosis »  et qui est paru en mars 2007. 

-  Collaboration avec  l’Institut de la francophonie pour la Médecine tropicale (Vientiane) 

sur la trichinellose humaine au Laos. 

 

5.5  Collaborations nationales 

Un échange régulier d’informations épidémiologiques est fait avec le Laboratoire de référence 

vétérinaire de la Trichine (LNR des Trichinelloses animales, AFSSA, Maisons-Alfort). Nous 

avons pu tester des peptides synthétiques à visée diagnostique mis au point par ce laboratoire. 

cette collaboration devrait se poursuivre pour développer de tels tests (demande ANR en 

cours). 

 

5.6 Collaborations internationales  

 
5.6.1 Institut de la Francophonie pour la Médecine tropicale de Vientiane (Laos) 

Des collaborations importantes ont été instaurées à l’occasion de  l’épidémie de plus de 600 

cas survenue en mai 2005 dans ce pays : description clinique, biologique et épidémiologique 

de l’épidémie ; travail sur la trichinellose congénitaleCes travaux ont fait l’objet de plusieurs 

publications et communications impliquant le CNR français . 

 

5.6.2 Commission Internationale sur la Trichinellose 

Jean Dupouy-Camet a terminé son mandat de président de la Commission internationale sur la 

trichinellose en septembre 2007. Il est co-webmaster des pages web de cette même 

commission (http://www.med.unipi.it/ict/welcome.htm). 

 

5.6.3  FAO/OIE/OMS    

Coordination générale par Jean Dupouy-Camet et Darwin Murrell (ex USDA) de l’ouvrage 

« Guidelines for the surveillance, management, prevention and control of human 

trichinellosis », 2007.  Voici la présentation de cet ouvrage qu’en fait l’OIE distributeur : 
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 Ces lignes directrices FAO/OMS/OIE pour la surveillance, la gestion, la prévention et la prophylaxie de la 

trichinellose entendent apporter aux chercheurs, au public et aux organismes de santé publique chargés de la 

prophylaxie et de la prévention de la trichinellose un aperçu de l'état actuel des connaissances sur cette maladie. 

L'ouvrage reflète le savoir et l'expertise acquis au fil des ans par des spécialistes mondiaux de cette zoonose en 

tenant compte des dernières découvertes et des progrès accomplis dans les domaines de la biologie, de la 

systématique, de l'épidémiologie, du diagnostic, de la gestion des cas, de la prévention et de la prophylaxie de 

Trichinella. L'accent est mis sur les méthodologies et les procédures concrètes. Ces Lignes directrices 

contiennent également des recommandations et des conseils relatifs à la conception, au suivi et à l'évaluation de 

programmes, y compris la nouvelle stratégie consistant à désigner des zones indemnes de Trichinella et à 

délivrer des certificats sanitaires au niveau des fermes. A travers cette publication, les auteurs espèrent fournir 

un instrument et des ressources utiles non seulement pour détecter et traiter la maladie efficacement, mais aussi 

pour développer des programmes de prévention et de prophylaxie permettant de venir à bout de cette zoonose 

parasitaire ubiquiste et persistante.  

 

6. Evaluation de trousses commerciales de diagnostic sérologique  

 

Une évaluation de 4 trousses commerciales de diagnostic sérologique en ELISA 

(NOVAGNOST, RIDASCREEN, NOVA LISA et BIOTRIN) a été réalisée dans le cadre de la 

collégiale des parasitologues de l’APHP pour répondre à l’appel d’offre des réactifs de 

diagnostic immunologiques. Tous ces kits sont basés sur une révélation des anticorps par de la 

protéine A marquée. Cette étude a été réalisée sur un panel de 24 sérum de patients trichinés et 

de 34 témoins : 17 autres parasitoses, 6 porteurs d'auto-anticorps, 11 femmes enceintes limité 

de sérums.  

 
 

   NOVAGNOST  RIDASCREEN NOVA LISA  BIOTRIN  
 Sensibilité  83,3  87,5 91,6 83,3 
 Spécificité  73,5  73,5 55,9 97 

 
Tableau II :   Valeurs respectives des 4 kits ELISA testés. 

 

 

Avec ce panel limité  (qui empêche de mettre en évidence des différences significatives), les 

meilleures performances sont obtenues avec le kit BIOTRIN. Le kit NOVALISA a une bonne 

sensibilité mais une mauvaise spécificité (tableau II). 
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7. Liste des publications et communications  

 
 

7.1 Communication nationale 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ACTUALITES DE LA TRICHINELLOSE EN 2007 

 
 

Jean DUPOUY-CAMET, Agathe LEBUISSON, Thierry ANCELLE 
 

 
Centre National de Référence des Trichinella,  Service de Parasitologie-Mycologie, Hôpital Cochin / 

Université PARIS. DESCARTES 27 Fbrg St Jacques, 75014, Paris, France 
 

 
La mise en place d’un programme de formation et d’accréditation des laboratoires chargés du contrôle 
vétérinaire a permis d’éviter des épidémies liées au cheval mais aussi, d’identifier un foyer porcin en 
Corse.  
 
La trichinellose humaine demeure d’actualité chez les chasseurs après consommation de gibiers 
autochtones (sanglier) ou exotiques (ours noir, phacochère, chacal…). Des cas ont également été 
signalés chez des voyageurs au Laos et l’IFMT (Vientiane, Laos) a rapporté une épidémie de 650 cas 
dans à Oudomxay au nord du pays; le CNR a confirmé les cas par ELISA/western-blot et identifié T. 
spiralis chez des porcs locaux (Barennes et al., 2008). Les crocodiles africains ou de Papouasie sont 
de nouveaux vecteurs des nouvelles espèces non encapsulées T. zimbabwensis et T. papuae ; de la 
viande de crocodile est importée et même produite dans certains pays européens.  
 
La PCR pourrait être utilisée comme un test diagnostic précoce durant la phase de dissémination 
larvaire (cliniquement marquée mais sérologiquement muette) sur des biopsies musculaires (difficiles 
à lire avant que les larves soient encapsulées) mais aussi dans le sang. L’utilisation d’amorces 
reconnaissant l’ADNr 5S permet après séquençage de l’amplifiat de typer la souche sans avoir besoin 
d’obtenir le parasite (De Bruyne et al, 2005). Ceci est démontré expérimentalement mais n’a pas été 
appliqué récemment à l’homme.  
 
Un diagnostic et un traitement précoces sont utiles pour éviter les complications cardiaques et 
cérébrales. La spécificité et la précocité du diagnostic sérologique ont été améliorées par l’utilisation 
du western-blot (Yera et al, 2003). Des anticorps dirigés contre le myocarde (Bruschi et al., 2007) ont 
pu être mis en évidence chez des patients ayant présenté des complications cardiaques (mais en 
sont-ils la cause ou la conséquence ?). Un très bon marqueur d’atteinte myocardique est la troponine 
(Abboud et al., 2007).  
 
Un modèle de trichinellose cérébrale a été mis au point et la souris et montre la grande fréquence des 
hémorragies cérébrales durant la phase de migration circulatoire du parasite (Ombolo et al., 2007). La 
seule prophylaxie individuelle demeure la cuisson suffisante de la viande car des cas ont été rapportés 
après consommation de sanglier congelé (Gari-Toussaint et al, 2005) et car T. spiralis survit au moins 
3 semaines dans de la viande de cheval congelée (Hill et al., 2007).   
 
Un guide a été récemment publié par l’OMS, la FAO et l’OIE pour aider à la prise en charge des 
aspects vétérinaires et médicaux de cette maladie.  

 

Société Française de Parasitologie 
Faculté de Médecine de Nice 

Jeudi 13 et Vendredi 14 décembre 2007 
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7.2. Conférences sur invitations 
 

7.2.1  International Conference on Trichinellosis ICT12 (Croatie, sept 2007) 
 

 

 

 

7.2.3. 3rd Croatian Symposium on Trichinellosis (30 septembre 2007) 

 

Conférence invitée : Diagnosis and management of human trichinellosis Jean Dupouy-Camet 
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7.3 Communications internationales 

 

7.3.1. 1st Three Countries Joint Meeting of the French Society of Parasitology, German 
Society of Parasitology and Swiss Society of Tropical Medicine and Parasitology Strasbourg 
(France), 13 - 16 June 2007 

 
Human trichinellosis acquired from wild boar meat :  a continuing parasitic risk in France 
Dupouy-Camet Jean,  De Bruyne Aymeric, Ancelle Thierry 
Centre national de référence des Trichinella ; Université Paris-Descartes, Faculté de médecine, 
Hôpital Cochin, Paris, France. jean.dupouy-camet@cch.ap-hop-paris.fr 

 
Since the beginning of 2006, the French Trichinella National Reference Centre has been notified of 
three small outbreaks of trichinellosis due to the consumption of wild boar : one in the Midi-Pyrénées 
region (2 cases in the Department of Haute Garonne), and two in the Provence-Alpes-Côte-d’Azur 
region (outbreaks of 3 and 6 cases, all in the Department of Var). In comparison with the outbreaks 
notified or published in France since 1975, this recent series of incidents seen over a period of six 
months shows a significant increase in frequency (P<0.01). These small scale outbreaks share some 
common characteristics: they all occurred in a group of hunters and their close contacts (household 
and friends); game meat was prepared by the hunters themselves (or their close contacts), and 
therefore was not on sale to the public, and had not undergone the usual regulatory hygiene 
inspection; they occurred in people who often ate this kind of game meat, but who neglected basic 
cooking rules by eating raw or rare barbecued meats; meat was distributed within a private network, 
making identification of the exposed population and recovery of all the contaminated portions very 
difficult; several animals were killed during the same hunting trip and cooked together, which makes 
the search for contaminated portions very difficult 

 
This recent increase in notified outbreaks could be due to better recognition of the disease by health 
professionals. However, ignorance of basic cooking rules for high-risk meat of this nature, and new 
culinary trends promoting raw meat consumption are probably partly responsible for the increase in 
cases. Furthermore, these outbreaks have occurred in regions with large and increasing wild boar 
populations, and where hunters are reluctant to subject their game meat to hygiene inspections. 

 
Human and animal trichinellosis are re-emerging in Europe and worldwide [1]. The parasite’s reservoir 
is wild animals, and in France, Trichinella spiralis, T. britovi (found more commonly in mountain 
regions) and T. pseudospiralis, all circulate. Therefore, game meat that is likely to contain Trichinella 
needs to be inspected. T. spiralis had not been seen in France for 20 years until it was found to have 
infected 3 patients in one of the Var outbreak. They had eaten wild boar meat with a parasitic load of 
over 20 larvae/g of muscle. The other events described  are mostly due to T. britovi, but it has not 
been possible to type the isolates in all outbreaks. The illness can be avoided by taking appropriate 
measures both at home and in public health terms. Meat from wild boars that have been hunted should 
be inspected by an approved laboratory and the meat to be eaten should be cooked at the critical 
temperature of 67°C. It is likely that incidents of  this type will continue to occur, and it is important that 
specific information continues to be targeted at exposed populations, particularly hunters and others 
who eat wild game. 

. 
    1. Dupouy-Camet J. Trichinellosis: still a concern for Europe. Euro Surveill 2006;11 

http://www.eurosurveillance.org/em/v11n01/1101-222.asp 
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7.3.2. ICT12 International Conference on Trichinellosis (Croatie, sept 2007) 
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7. 3. 3. Communication ProMed 

 

FOODBORNE ILLNESS, FATAL, BOAR - NEPAL (02): TRICHINELLOSIS SUSPECTED 
*************************************************** ****************** 
A ProMED-mail post <http://www.promedmail.org> Date: Tue 20 Mar 2007 
  
Comment on trichinellosis in Nepal 
Some sporadic human cases of trichinellosis have already been  suspected in Nepal but never confirmed. Recently, specific 
antibodies  have been found in local pigs but no _Trichinella_ larvae could be  
obtained from pork samples (see Joshi DD, Moller LN, Maharjan M, Kapel CM: Serological evidence of trichinellosis in 
local pigs of  Nepal. Vet Parasitol. 2005; 132: 155-7). It would be very interesting  
to confirm these human cases by antibodies assays and particularly by  using specific western-blot analysis. It is possible to 
perform these western-blots from blood drops dried on filter paper. At the French National Reference Center on 
Trichinellosis, we confirmed such an outbreak which occurred in Laos by testing filter papers sent by mail  (see Sayasone S, 
Odermatt P, Vongphrachanh P et al: A trichinellosis  outbreak in Borikhamxay Province, Lao PDR. Trans R Soc Trop Med 
Hyg. 2006; 100: 1126-9). 
We would be happy to help our Nepalese colleagues if they wish. Details on trichinellosis and on how to manage an outbreak 
can be  found on the official web site of the International Commission on  
Trichinellosis at <http://www.med.unipi.it/ict/welcome.htm> 
-Pr Jean Dupouy-Camet Centre National de Reference des Trichinella Hopital Cochin / Universite Paris Descartes 27 Fbrg St 
Jacques 75014, Paris  jean.dupouy-camet@cch.ap-hop-paris.fr> 
 
[ProMED thanks Professor Dupouy-Camet for the information and pass  
the offer for assistance to our Nepalese colleagues. - Mod.EP] 
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 7.4. Publications internationales (source Medline) 

 

 Barennes H, Sayasone S, Odermatt P, De Bruyne A, Hongsakhone S, Newton PN, 

Vongphrachanh P, Martinez-Aussel B, Strobel M, Dupouy-Camet J. A major trichinellosis 

outbreak suggesting a high endemicity of Trichinella infection in northern Laos. Am J Trop 

Med Hyg. 2008 Jan;78(1):40-4.  (voir en annexe) 

 

 Lachkar S, Abboud P, Gargala G, Etienne M, Gauliard E, Tron C, Favennec L, Gueit I, 

Caron F, Dupouy-Camet J. [Troponin dosage in a patient with asymptomatic myocarditis due 

to trichinellosis.] Rev Med Interne. 2008 Mar;29(3):246-248 (voir en annexe) 

 

7.5 Publication FAO/OIE/OMS : « Guidelines for the surveillance, management, 

prevention and control of human trichinellosis », 2007 

 

Coordination générale, rédaction de l’introduction et du chapitre « Management & Diagnosis 

of human trichinellosis » J. Dupouy-Camet & F. Bruschi, pp 37-68. 
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8. Perspectives pour 2008 

 

Le CNR poursuivra la surveillance annuelle des cas, ses activités de conseil auprès des 

praticiens demandeurs et ses activités d'investigation épidémiologiques en collaboration avec 

l'INVS. 

Le CNR travaille en collaboration avec le LNR des trichinelloses animales à la réalisation de 

nouveaux tests diagnostiques utilisant des antigènes recombinants de stade précoce (larves 

nouveau-nés) permettant une détection précoce des anticorps. Ces anticorps pourraient aussi 

être détectés par des techniques chromatographiques. 

 

9. Conclusions       

  

En 2007, seul un cas certain contracté au Laos a été rapporté. L’année a cependant été 

marquée par deux alertes : une en janvier 2007 (détection d’une larve de trichine dans 

l’analyse d’un pool d’échantillons provenant de 400 porcs) et l’autre en décembre 2007 

(détection d'une carcasse de sanglier infestée parmi 7 partagée entre une trentaine de 

chasseurs). Le CNR a eu en 2007 une importante activité de communication et a participé 

très activement à la publication d’un article dans l’ American journal of Tropical Medicine & 

Hygiene sur une épidémie de plus de 600 cas observée au Laos en 2005.  

L’absence de cas de trichinellose observés en 2007 sur l’ensemble du territoire et la qualité 

de la réactivité manifestée au cours des ces deux alertes témoignent de l’efficience des 

procédures de prévention mises en place en France depuis plusieurs années. 
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ANNEXES 
 
 

 
Ministère de la Santé et des Solidarités 

 
 
 

Compte rendu de la réunion téléphonique du 17 janvier 2007 
16 heures  

 
OBJET :  

Réunion téléphonique suite alerte trichine  

ORGANISATEUR 
DGS/DESUS 

PARTICIPANTS 
�� AFSSA : P. BRIAND ; M ELIASZEWIC 
�� InVS :  V.Vaillant 
�� DGAL : L. EVAIN, P. GILLI-DUNOYER et P. TALLON 
�� CNR trichines : Pr. Jean Dupouy-Camet   
�� DGS : DESUS (S. Veyrat / L. Pochat) et SD7D (E. Kouvtanovich) 

Rédacteur : KOUVTANOVITCH, 
dElisabeth DGS/SD7 
 

 
 
Objectifs de la réunion : 
 
�� Partager les informations entre l’ensemble des partenaires concernés suite à la détection 

de larves de trichines sur un ou plusieurs animaux d'un lot de 400 porcs abattus le 8 janvier 

2007 à l’abattoir GAD (29).     

�� Dégager une analyse en matière d'évaluation des risques en santé humaine, des 
recommandations pour la communication grand public. 
 
1- Historique 
 
La détection des larves de trichines sur un lot de 400 porcs abattus le 8 janvier 2007 à l’abattoir GAD (29) s’est 
faite dans le cadre de tests de dépistage « trichines » en routine sous forme d’auto contrôles pratiqués dans cet 
abattoir dans le cadre d’un protocole mis en place pour les exportations vers la Russie. Ce protocole entraîne le 
dépistage systématique des trichines sur chaque porc abattu sous forme de dépistage de pool de 400 échantillons 
de 0.25 g de muscle prélevé sur chaque carcasse. Le pool positif concerne 400 carcasses de porcs abattus le 8 
janvier 2007 provenant de 5 élevages de porcs hors sol finistériens identifiés et en cours d’enquête 
épidémiologique par les services vétérinaires (cas rare d’infestation par les trichines en élevage industriel).  
 
Une partie de la viande est déjà consignée dans l’abattoir (viande congelée et viande provenant de l’atelier de 
découpe de l’abattoir), mais une partie de la viande a été mise sur le marché dès le 9 janvier 2007. La DGAL n’a 
pas encore une traçabilité fine concernant les lots commercialisés  mais une enquête est en cours avec l’abattoir 
GAD et DDSV. Il semble qu’il sera difficile d’obtenir une traçabilité fine du fait d’une perte de traçabilité 
individuelle des carcasses une fois découpées car il y a mélanges de carcasse de différentes origines . La DGAL 
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essaie d’obtenir le listing des destinataires du lot concerné. Cela entraîne que 590 tonnes de viandes sont 
potentiellement concernées par l’alerte (6000 carcasses), notamment les lots vendus en GMS et à d’autres 
ateliers de découpe d’où la nécessité d’une communication grand public France entière. Aucun cas humain n’est 
rapporté pour le moment. 
 
2- Evaluation du risque en santé humaine 
Le CNR rappelle qu’une larve de trichine a été trouvée sur un pool de 400 porcs, il y a donc un effet de dilution 
de la contamination dans 590 tonnes de viandes. Il faut une centaine de larves pour infester un homme et 
provoquer des signes cliniques. Dans ce cas il a été trouvé une larve, ce qui correspond à une infestation du porc 
de 4 larves par gramme donc il peut y avoir un risque lors de consommation de viande crue. 
L’AFSSA a demandé une confirmation de ce seuil de 100 larves qui déclenche une pathologie chez l’homme. Le 
CNR confirme que ce seuil (100 à 150 larves) est couramment retenu par les experts trichinologues sur la base 
de publications anciennes. L’AFSSA le  référence dans son avis de ce soir. 
L’historique des épidémies à trichines est disponible sur le site du CNR trichines 
(http://monsite.wanadoo.fr/cnrdestrichinella/index.jhtml). 
En termes de nombre de cas possibles, les grosses épidémies passées sont liées à la consommation de viande de 
cheval et régulièrement il y a de petits épisodes suite à la consommation de viande de sanglier (3 épisodes en 
2006 avec des quantités de larves élevées et 3 à 6 personnes touchées). Pour la viande de porc, il y a peu de 
risque de consommation de viande crue du fait des habitudes culinaires françaises . De plus, lors de la 
découverte en Corse d’un élevage de porc infesté, aucun cas humain dans le village n’a été observé (enquête 
épidémiologique). En 2005, 2 épidémies en Sardaigne dans un village après consommation de viande de porc 
(saucisse) mal cuite. On peut considérer qu’un porc infesté peut contaminer 2 à 10 personnes en moyenne. 
L’AFSSA rappelle qu’elle a rendu un avis le 25/07/2006 sur les trichines, en ligne sur le site internet de 
l’AFSSA. Une fiche sur le risque trichine est en cours d’élaboration (actualisée en novembre 2006, manque une 
publication additionnelle) et sera jointe à l’avis de l’AFSSA de ce soir. 
En termes de décès et forme grave, il est estimé au niveau mondial 10 000 cas/an dont 20 morts, ce qui fait un 
taux de létalité de 0.2 % . en France, sur les 3000 cas observés depuis 25 ans, il y a eu 5 décès en 1985, époque 
où les modalités thérapeutiques étaient encore tâtonnantes. Aujourd’hui la thérapeutique médicamenteuse est 
efficace et évite les complications neurologiques et cardiaques. Plus vite il est mis en place, plus il est efficace. Il 
consiste en une association albendazole et corticoïdes (ceux-ci permettent d’éviter la myocardite et les 
complications neurologiques). 
La DGS demande si l’ensemble du dispositif de surveillance repose sur le réseau CNR.Le CNR rappelle qu’il est 
en réseau  avec les  laboratoires hospitalo-universitaires et de grands laboratoires privés  qui réalisent  le 
diagnostic trichine chez l’homme. Il compte  les alerter pour augmenter leur vigilance en cas de sérologie 
positive ou de tableau clinique évocateur. Cela a déjà été fait l’an dernier lors d’une alerte sur un carcasse de 
viande de cheval trichinée. Cela aurait été plus simple de faire une alerte ciblée dans les lieux de distribution de 
la viande potentiellement trichinée mais ici cela n’est pas possible du fait du manque de traçabilité et donc il y 
aura un communiqué national. 
La DGS demande s’il est possible que le porc contaminé ait contaminé d’autres porcs dans l’élevage. Pour le 
CNR la caudophagie est un mode de transmission possible dans l’élevage donc il est possible que d’autres porcs 
soient infestés par des trichines. La DGAL rappelle que l’abattoir abat régulièrement des porcs provenant des 5 
élevages concernés. Pour le CNR les autocontrôles ont une portée limitée en cas de circulation à très bas bruit 
de trichines et qu’en général quand un porc est trouvé porteur de trichines dans un élevage, il y en a souvent 
plusieurs. La DGAL rappelle que sur 1 318 000 porcs testés en 2006, tous les résultats sont négatifs et qu’il 
s’agit d’un contrôle quotidien de tous les porcs abattus. 
Le CNR propose qu’il soit rappelé dans le communiqué de presse les symptômes évocateurs d’une trichinellose : 
forte fièvre, œdème de la face et myalgie et que cela peut toucher toute la famille. 
Le CNR confirme que  tous les sérodiagnostics positifs lui sont transmis systématiquement pour confirmation, le. 
Pour le CNR la viande est en cours de distribution, on est sur une faible infestation d’où une période 
d’incubation de 10 à 20 jours (un peu rallongée) donc en pratique l’alerte doit être maintenue pendant au moins 
1 mois 1/2 pour être sûr que cette viande n’a pas provoqué de cas humain. Les médecins connaissent bien la 
maladie mais il faut un délai pour la confirmation par sérodiagnostic d’où un délai de 2 mois de surveillance 
active. 
La DGAL rappelle que la viande de porc a une durée de conservation courte car elle se conserve mal. 
Tous les participants sont  d’accord pour que la surveillance s’appuie sur le réseau de laboratoire du CNR 
(INVS, DGS, CNR) 
 
3- Validation du communiqué de presse 
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- Définir le terme "hors sol" dans le CP et dater le CP et transmettre rapidement les contacts presse de DGS, 
DGAL et AFSSA.,  
- Différencier les produits à risque maîtrisé (produits congelés industriels, produits cuits à cœur, rillettes, 
jambon blanc, saucisson à l’ail..) et produits à risque non maîtrisé (viande crue : viande, chair à saucisse, 
saucisse, saucisson sec) : cf. avis de l'AFSSA de ce soir avec tableau (type de produits avec exemples non 
exhaustifs, mesures de maîtrise habituellement appliquées et commentaires : produits à risque maîtrisé et 
produits à risque non maîtrisé). L’AFSSA insiste sur la cohérence de message entre son avis avec le tableau et le 
communiqué de presse. 
La DGAL rappelle qu'il ne s'agit pas d'une communication sur les 5 élevages de porcs du Finistère mais cela 
d'une communication sur un risque 'nouveau' sur la viande de porc et que cela risque d'entraîner  des craintes 
chez les consommateurs et avoir un impact économique. 
- La DGS indique qu’il faut axer la communication sur les mesures essentielles de prévention : la cuisson à cœur 
et cibler uniquement sur la viande de porc. La DGAL propose d'ajouter un  deuxième paragraphe sur les 
produits non concernés par l'alerte ( jambon blanc…) afin de limiter les questions des consommateurs  : accord 
de tous les participants . 
-Possibilité de mise en place d’un numéro vert  pour répondre aux questions du public . généralement c’est la 
DGCCRF qui gère le contact entre consommation et grand public mais ils n'ont pas été  associés  pour le 
moment. La DGAL les informe. 
-La DGAL interroge son cabinet pour la mise en place d'un numéro vert.pour les questions sur les denrées. La 
DGS répond sur les questions concernant la la trichinellose et les symptômes chez l’homme. 
 
 

 
Ministère de la Santé et des Solidarités 

 
Compte rendu de la réunion téléphonique du 18 janvier 2007 

16 heures  
 

OBJET :  

Réunion téléphonique suite alerte trichine  

ORGANISATEUR 
DGS/DESUS 

PARTICIPANTS 
�� AFSSA : P. BRIAND ; M ELIASZEWIC 
�� InVS :  V.Vaillant 
�� DGAL : L. EVAIN, K. GIRAUDET et P. TALLON 
�� CNR trichines : Pr. Jean Dupouy-Camet   
�� DGS : DESUS (S. Veyrat / L. Pochat) et SD7D (E. Kouvtanovich) 

Rédacteur: E. 
Kouvtanovitch/DGS-SD7 
 

 
Objectifs de la réunion : 
Faire un point sur : 
�� Résumé des mesures mises en place  
�� Impact médiatique 
 
1-Mesures mises en place 
 
Traçabilité : 
L’abattoir GAD a fourni une liste exhaustive de l’ensemble des destinataires ayant reçu de la viande 
potentiellement contaminée et une seconde liste de destinataires des produits à risque  et sans risque. La DGAL 
va transmettre aux DDSV une note de service  contenant deux tableaux et les deux listes transmises par GAD. La 
traçabilité du premier niveau de destinataires (entrepôts, plates-formes, ateliers de transformation) est effective, 
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les DDSV doivent vérifier la traçabilité de second niveau et les éventuelles transmissions en cascade . Pour le 
moment, 70 départements sont concernés (tous en métropole), sous réserve de la traçabilité sur les 
établissements de second niveau. Les produits surgelés sont tous consignés chez GAD, il y a une possibilité de 
congélation des produits frais envoyés chez les destinataires. Louis GAD n’a pas signalé d’exportation vers pays 
tiers ou EM de ces lots à partir de son établissement. GAD a mis un numéro de téléphone à disposition de ses 
clients pour les questions sur les numéros de lots concernés et a prévenu l’ensemble de ses clients hier. 
L’information sera relayée dans les 24 h aux destinataires de second niveau concernés.  
Si des responsables de restauration collective en établissements de santé appellent, il faut les orienter vers leurs 
fournisseurs pour les questions sur la traçabilité des lots communication DGS vers DDASS à modifier) et vers 
les DDSV pour les questions techniques (sur les procédés assainissants, Aw, taux de NaCl et classement des 
produits). 
En ce qui concerne les quantités de viandes concernées, le premier listing fourni par GAD dénombre 660 tonnes 
dont 261 tonnes consignées à l’abattoir. On peut considérer que moins de 400 tonnes sont concernées, compte 
tenu de la préparation industrielle d’une partie des produits, impliquant une cuisson qui neutralise les 
parasites...  
 
Informations sur le mode de contamination des élevages hors sol : 
La DGAL précise que l’enquête dans les élevages a permis de mettre en évidence des facteurs de risque 
(présence de rongeurs,  stockage des aliments pour animaux non protégé, présence de faune sauvage à proximité 
dont renard), notamment dans deux des cinq élevages. L’un des cinq élevages a fait abattre un lot de 90 porcs 
hier après midi et tous les résultats des tests trichines sont négatifs (avec une prise d’essai augmenté).  
La DGAL va rappeler aux professionnels de l’élevage des mesures de maîtrise du risque trichines en élevage. 
En ce qui concerne le projet d’arrêté ayant fait l’objet d’un avis favorable de l’AFSSA le 25/07 dernier, la DGAL 
va saisir l’AFSSA pour évaluer la prévalence trichine au sein des élevages hors sol pour déterminer s’il s’agit 
d’un évènement exceptionnel ou s’il est nécessaire de revoir les mesures de surveillance actuelles et le projet 
d’arrêté. 
 
Deux stratégies adoptées pour les produits concernés : mise en place d’affichettes dans les lieux de distribution 
pour la viande fraîche (déjà consommée) et retrait associé soit à des mesures d’assainissement ou de destruction 
pour les produits encore dans les établissements de transformation. 
 
Le CNR précise que s’il y a des cas humains, les remontées d’information ne se feront pas avant début février.  
 
INVS : information des centres antipoison. 
 
La DGAL va transmettre une synthèse de la situation chaque jour (remontée des DDSV) et la note de service 
pour les DDSV à la DGS. 
 
2-Impact  médiatique 
 
Passage sur FR3 au 13 h aujourd’hui. 
Peu d’appels à la DGAl, pression médiatique faible 
CNR : 800 connexions au site depuis hier soir (10 % de la totalité des connexions depuis création du site) et 
interview Europe 1 et FR3 région cet après midi. 
AFSSA : tableau type de produits bien compris par les opérateurs, quelques appels de média mais message bien 
compris. 
Pas de numéro vert mais renvoi vers le numéro du GAD et vers les DDSV. 
Pas de point presse prévu pour le moment. 

__________________ 
 
 
 
 


